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CONTRAT POUR JOUEURS ,17(*5$17�/(�32/(�'(�
)250$7,21�DES CLUBS DE L’ASSOCIATION 
)5,%285*(2,6( DE FOOTBALL

Entre les parties contractantes ci-après

en qualité de MRXHXU�HQ�IRUPDWLRQ

est conclu le présent FRQWUDW�GH�IRUPDWLRQ�:

HW���

Monsieur

nationalité

domicilié à (adresse du domicile)

conseillé par 

Pour les joueurs mineurs:

représenté légalement par (nom et adresse du représentant légal)

(nom et adresse de l’intermédiaire)

né le à

UHSUpVHQWp�SDU�

LH�FOXE��PHPEUH�GH�O¶$VVRFLDWLRQ�)ULERXUHJRLVH�GH�)RRWEDOO

ci-après «le joueur»

en qualité de�

domicilié à (adresse du club) ci-après «le club»



2

Objet et composantes du contratArticle 1

Le présent contrat règle la relation de IRUPDWLRQ entre leV�UHSUpVHQWDQWV�GX�S{OH�GH�IRUPDWLRQ et 
le joueur. Il UHSRVH�VXU�OHV�DUWLFOHV�GX��présent contrat de IRUPDWLRQ pour joueurs LQWpJUDQW�OH�S{OH�
GH�IRUPDWLRQ�

Article 2� Durée du contrat

Le contrat GH�IRUPDWLRQ�est conclu pour une durée déterminée, soit pour la période :

Article 3� 5pVLOLDWLRQ�GX�FRQWUDW�DYHF�HIIHW�LPPHGLDW�SRXU�GH�MXVWHV�PRWLIV

En plus des motifs indiqués à l’art. 3, comptent également comme justes motifs : 

Primes, frais et autres indemnités�:

du au

Article 4� Rémunération du joueur

La rémunération du joueur se compose des montants bruts suivants :�

1.�Salaire annuel de base (versé en GRX]H mensualités)�:

2.
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Salaire lors d‘un empechement de travailler sans en rWUH responsable

&RWLVDWLRQV�VDODULDOHV

Peines conventionelles et autres sanctions

Article 5

Article 6

Article 7

Maladie (cocher ce qui convient):

�����GH�O
LQGHPQLWp�MXVTX
j���PRLV�����MRXUV�G
DEVHQFH�

Accident (cocher si c’est le cas):

�����GH�O
LQGHPQLWp�MXVTX
j���PRLV�����MRXUV�G
DEVHQFH� 

Conformément à la Loi fédérale sur la prévoyance professionnelle vieillesse, survivant et inva-
lidité� le joueur est soumis à l’assurance obligatoire sur la prévoyance professionnelle.� /HV� 
FRWLVDWLRQV�VRQW�SD\pHV�j�SDUW�pJDOH�SDU�OH�FOXE�HW�OH�MRXHXU�
Conformément à la LAA (salaires soumis à l’AVS). Les joueurs qui effectuent 8 heures par 
semaine ou plus doivent être assurés contre les accidents professionnels et non professionnels.

1.

A)

B)

En cas de manquement grave ou répété aux obligations résultant du contrat conclu entre le club et 
le joueur, ou de sanction ordonnée par un organe sportif (ASF, sections de l’ASF, Swiss Olympic, 
UEFA, FIFA), le club peut prononcer à l’encontre du joueur fautif, selon la gravité de l’infraction, 
les peines conventionnelles suivantes (art. 160 ss. CO):

1.� (Q�FDV�G¶DEXV�GDQV�OH�FRPSRUWHPHQW�KRUV�WHUUDLQ��UHWDUGV�UpSpWpV�HW�LQMXVWLILpV�j�O¶HQWUDvQHPHQW��

2.

UHQWUpH�WDUGLYH�LQMXVWL¿pH�GH�YDFDQFHV��DEVHQFHV�UpSpWpHV�HW�LQMXVWL¿pHV��YLRODWLRQ�GHV�REOLJD-
tions contractuelles, atteinte à l’image du club, etc.), une peine de 

au maximum3.

En cas de geste inconvenant, d’insultes ou d’agression physique sans lésion corporelle 
contre XQ�WLHUV�VXU�OH�WHUUDLQ��QRWDPPHQW�FRQWUH�O¶DUELWUH��XQ�DXWUH�UHSUpVHQWDQW�RႇLFLHO��XQ� 
DGYHUVDLUH�RX�une personne du public), une peine de 

au maximum.

3 /H�PRQWDQW�SHXW�DXVVL�rWUH�¿[p�HQ�SRXUFHQWDJH�GH�OD�UpPXQpUDWLRQ�EUXWH��

Dans tous les cas, la peine doit être adaptée à la gravité du comportement du joueur. En cas de gra-
vité particulière ou en cas de récidive, les montants et les pourcentages indiqués ci-dessus peuvent 
rWUH�DXJPHQWpV��DX�PD[LPXP�GRXEOpV��(Q�RXWUH��OH�FOXE�SHXW�VXVSHQGUH�OH�MRXHXU��(Q�LQÀLJHDQW�XQH�
peine conventionnelle, le club ne renonce ni à son droit de résilier le contrat pour de justes motifs, ni 
à celui d’exiger d’éventuels dommages-intérêts par la voie judiciaire.

CHF

CHF3
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Article �� Conventions particulières entre les parties
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Lieu et date

Signature du joueur et,

le cas échéant, de son conseiller

Signature du représentant légal

Signature 7HDP�$))�))9� �� $))

Lieu et date

Article �� 'LVSRVLWLRQV� fLQDOHV

/HV�SDUWLHV�FRQWUDFWDQWHV�FRQfLUPHQW�SDU�OHXU�VLJQDWXUH�GH�FH�FRQWUDW�TX¶HOOHV�RQW�FRQQDLVVDQFH�GX� 
contenu de toutes les composantes du contrat�

(intermédiaire, avocat, représentant SAFP, etc..)

(pour joueur mineur)

Signature &OXE
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